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ARTICLE 8

I. – Après l’alinéa 21, insérer l’alinéa suivant :

« 1° A) Au 1° du I, après le mot : « qualifiées », sont insérés les mots : « ou étaient qualifiées à la 
date de l‘investissement initial ».

II. – Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« VIII. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 
impositions sur les biens et services. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 8 du projet de loi de finances pour 2025 a pour objet de soutenir l’investissement 
intermédié en faveur du financement en fonds propres des jeunes entreprises innovantes (JEI), 
notamment à travers les fonds communs de placement dans l’innovation (FCPI).

L’exposé des motifs prévoit de « faciliter et étoffer les conditions d’investissement des FCPI dans 
les JEI », notamment en permettant le réinvestissement au-delà de la période initiale d’éligibilité (8 
ans). Cette disposition ne figure pas dans l’article et doit être intégrée dans le texte pour être 
effective. Il est donc proposé d’indiquer que la condition s’apprécie au moment de l’investissement 
initial du fonds.

Cet amendement a été réalisé avec le concours de France Invest. 


